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DECRET 'du 2 décembre 1944. . 
LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE 

. 
DE LA R!!PUBUQUE 

FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des finances et du ministre des 

côlonies;' , , '_ .~, 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution 'du Co~ 
mité français de la libération nationaJe) ensemble les ordon
nances des 3 juin et 4 septembre 19.44; 

Vu l'ordonnance du 9 août 1944 portant rétablissement 
de la légalité républicaine sur le territoire continental j 

Vu le décret du 1er novembre -1928 organique de la caisse 
int~rooloniale de retraites et les textes qui l'ont modifié; 

Vu l'acte dit décret du 14 mars 1942, portant majoration 
de l'indemnité spéciale temporaire allouée aux. bénéficiaires 
des pensions de la caisse intercoloniaIe de retraitesi 

Vu l'ordonnance du 23. septembre 1944 modifiant le taux 
de l'indeomnité spéciale temporaire allouée aux retraités de 
l'Etat; _ 

Vu le décret du 22 novembre 1944 relatif à l'elOertcicc de 
la présidence du Oouvernement provisoire de la République
française pendant l'absence du· général de Gaulle; 

DECRETE: 

AIUicLE PREMIER. - Est provisoirement validé l'acte 
de l'autorité de fait se disant gouvernement de l'Etat 
français dit décret du 14 mars 1942, portant majora
tion de l'indemnité spéciale temporaire allooée aux bé
néficiaires de pensions sur la caisse interooloniale de 
retraites, ensemble l'arrêté du 23 février 1944 ayant 
le même objet. 

ART. 2. A compter du 1e, septembre 1944, les 
taux fixés au barême A de l'arrêté validé du 23 février" 
1944 sont doublés. . . * 

•
Li$ taux· fixés au barême B du même ·arrêté validé 

sont portés, pour chaque catégorie, respectivement à 
la moitié des nouveaux taux du barême A. 

Toutefois, "l'fndemnité annuelle ne pourra excéder 
300 p. 100 du montant principal des pensions oU allo
cations, sans cependant qùe la situ,ation actuelle des 
intéressés s'en trouve diminuée. ' 

ART. 3. - Le ·ministre des fi.nances· et le ministre 
des oolonies 'SOnt chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié "u 
Journal 0tlicieAde la République française. .. 

- Fait à Paris, le :2 décembre 1944. 
Jules }EANNENEV. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: > 

Le ministre. des finances, 
; R PLEVEN. 

Le ininistre des colonies, 
P. GIACOBBl. 

ARRETE ùuermïnistériel (Ecoltomie fUliionale et Fi· 
nances et Marine et Colonies). du' 23 février 1944. 

LE MINISTRE, SEcRÉTAIRE D'ETAT A L'EcONOMIE NATIO
> • NALE ET AUX FINANCES ET LE SEèRÉTAIRE D'ETAT 
, A LA MARINE ET AUX CO,LONIES, 

Vu le décret du 1er novembre '1928, orgoniqu.e de 10 Cais
se interwloniale de retraites et les textes qui l'ont molfifié; 

Vu l'arrêté du 23 novémbre 1943" majorant P'indemnité 
spéciale temporaire des pensionnés de l'Etat; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - A compter du. 1" juillet 1943, 
l'indemnité spéciale temporaire al101.\,ée aux bénéficiai
res de pensions ou allocations concédées ou révisées 
par application du décret du 1cr novembre 1928 orga
nique de la Caisse intercoloniale de retraites, est portée 
lIiUX taux ci-après, sous la résèrve toutefois qu'il n'ait 
été fait état, dans la fixation de ces pensions ou alloca
tions que des traitements, soldes ou salaires en vigueur 
antérieurement à la date précitée: 

,.= 
BARÈME A 

----_.~"'""":'"-::--
»911(.llllluel ------------~--~-~-1 IInnl. unll~1 

1II0ll:'TANT DE 1.... F~$lO" de , MOI'I't'... !'C'T DE 1." PENSION! de 

ou d-e l'alldcrnÎon .'ittdemnÎt.! __ou_d._I_·._lI_.'.;..a_ti(!..•..... ll'ind~muité 

ln!. ou ;g,1 à 7.000 ... 3.500 » ln!. DU jg.l ; 3.500 . . . 1.800 » 

;: .001 à 10.000 • • . 4.500 » 3.501 à 5.000 •.• 2.300 • 
10.001 à 15.000 .•. 5.000 » 5.001 il 7.000 •.. 2.500 • 
15.001 il 20.000 . . . 5.500 » 7.501 à 10.000 .•. 2.800 » 
20.001 à 25.000 ... 6.000 » tO.OOl à 12.500 ••. 3.000 » 
25.001 â 30.000 6.500 » ·12.501 à 15.000 ..• 3.300 • 
30.001 il 35.000 .•. • 8.000 » 15.001 il 17.500 •.• 4.000.• 

•..35,(101 à 40.000» 9.500 » 17.501 il 20.000 . . . 4.800 » 

40.001 à 45.000 .. . 11.000 ft 20.001 il 22.500 . . . 5.500 » 
45.001 à 50.000 .. . 12.000 » 22.501 à 25.000 . • . 6.000 » 
50.001 il 55.000 . . . 13.000 » 25.001 à 27.500 . , . 6.500 " 
55.001 à 60.000 .'. • 14:000 » 27.501 il 30.000 

et au deJ;" ...... . 1.000 .» 

ART. 2. Les sommes allouées aux titulaires de 
pensions ou allocations liqUidées en totalité ou en par
tie, sur la base des traitements, soldes ou salaires en 

- vigutllir à compter du 1er juillet 1943, ne pouIront être 
inférieures à celles que les intéressés auraient obte
mies s'ils ·n'avaient pas bénéficié, postérieurement à 
cette date, d'aucune augmentation de leur rémunéra
tion d'activité. 

A cet effet, Un complément leur sera servi, le, ()a.S 

échéant, S{YUS fOrme d'indemnité spéciale temporaire 
- différentielle. 

Fait à Paris, le '23 février 1944: ~ 

Le Secrétaire d'Etat à la Marine et aux Colonies, 
BLEtlAUT. 

Le Minisire, Secrétaire 'd'Etal 

Il l'EcoMmie nationale et aux fïniJnces, 


BRUNET. 


Réasaurance maritime 

No 140 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
Répub1iqueau Togo en date' du: 

Ù mars 1945. Est promulguée dans le territoire 
au Togo l'ordonnance No 45-123 du 23 janvier 
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maritimes. Toutefois, les sociétés ou câlsses d'assuran
ootàinment l'ordonnance du 17 janvier 1943 instituant 
1945 relative à la réassurance maritime et annulant 

ces· mutuelles agricoles régies par la loi du 4 juiflet 
un groupement pour la réassurance des risques manti 1900, les sociétés agréées exclusivement· pour les 
·mes. . opérations visées aux .paragraphes 13<> et 14'> de l'ar

-_.._--~- ticle 137 du décret du 30 décembre 1938 et les sociétés 
ii'assurance ~ayant Wllscrit moins de tmis millions 
de francs de primes au OOurs du dernier exercice connu,EXPOSE DES MOTIFS 
ne sont pas' tenues de participer à la constitution du 

Depuis plusieurs années le département des Hnan-· groupement de réassurances maritimes mais peuvent • 
-ces s'est attaché à favoriser la création d'un véritable y adhérer volontairement. l 

marché national des assurances maritimes, d'une part, 
Ce groupement doté de la personnalité ciyile est charen facilitant la création fte sociétés nouvelles, et, d'au
gé de conclure, pour le compte de l'ensemble de SelStre part, en amenant les sociétés françaises d'assuran
participants, des traités de réassurance maritime surces terrestres à s'intéresser à cette catégorie d'opéra
oorps de navires et sur marchandises ou facultés, ettions. Cette politique, oommencée sous l'occupation 
de' répartir entre ses participants le résultM de cesafin de limiter l'emprise ennemie sur le !l1arché, doit 

-opérations. ' ,>maintenant se traduire par '!.Ine légalisation d'un régime 
qlli, mis. en ceuvre en 1941, est susceptible de permet Al<T. 2. - Les sociétés. françaises et étrangères habi,• tre de faire face aux besoins présents des armateurs litées à pratiquer en France et dans les territoires d'ou
et des chargeurs. tr.e-mer des opérations p'assw;ance maritime 51.\1' corps 

Cette oonsécration légale permettra de rétablir l'uni. de navires et sur marchandises ou facultés, sont tenues 
té entre les deux systèmes fonctionnant à l'heure ac· de conclUre avec I.e groupement des traités de réassu
tuelle, d'une part, dans la métropole, et, d'autre part, rance pour ces opérations, Les montants maXima que 
dans l'empire. ces sociétés sOlit autorisées à souscrire et à oonserver 

Sans réassurance, sont fixé~, tant pour les corps deLes risques marjtimesordinaires seront désormais navires que pour les marchandises ou facultés, par leoouverts exclusivement par les sociétés d'assurances ministre des finances ..opérant en France ou dans l'empire, et celles-ci pour
ront trouver dans un groupement de sociétés d'assuran-. ART, 3. - Le gl10upement de réassurances maritimes 
ces terrestres, les facilités de réassurance qui leur est admin:istré par un oonseil d'administration· composé 
sont indispensables. Le oontrôle étroit de ce' groope de sept membres au moins et de douze au plus nO.m~ 
ment par l'Etat permettra à la puissance publique de més par l'assemblée générale des participants au 
veiller à ce que l'intérêt trénéral continue à être sall- _ groupement pour une période de· douze mois. 
vegardé en toutes ciroonstances. 

ART. +, - Le conseil d'administration du groupe·
Les risques maritimes de guerre continueront égale _ ment fixe 1es c®ditions des traités de réassurance et 

lement à être sduscrits par les sociétés d'assurances les tarifs et déductions auquels les sociétés pratiquant 
maritimes françaises oU étrangères auoorisées à exer-· des opérations d'assurance maritime doivent obligatoi
cer leur actiVité en France, mais celles-ci devronf obli. rement se oonformer. sous les sanctions prévues par 
gatoirement se réassurer à l'Etat, qui pratique déjà l'article 36 modifié du décret. du 14 juin 1938. 
depuis plusieurs années telles opérations. 

Le conseil d'adminislration du gr(jupement est assis
té d'un comité technique de tarification des assurances 
corps et d'un conûté technique de tarirication des assuLE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBUQUE 


FRANÇAISE, 
 rances facultés dont les membres sont désignés par 
l'assemblée générale des parlicipànts au groupement.

Sur le rapport du ministre des finances; Ces oomités sont chargés de pmposer au conseil d'ad
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co. ministration du groupement l'application obligatoire 

mité français de" la libération nationale, ensemble les. ordon de règles générales ou particulières touchant les condi
nances des 3 jmn et 4 septembre 1944; , tions de souscription des polices d'assurance maritime 

Vu l'article 7· (1er alInéa) de l'ordonnance du 9 août 1944· sur corps ou sur facultés,
portant rétablissement de la ·légalité républicaine sUr le terri" 

toire continental j 
 Al<T. 5, - Le groupement de réassurances mari

Le C<>mité juridiqu~ entendu; times est soumis au éOnlrôle du ministre des finances. 
Un commissaire du Gouvernement désigné PS" leORDONNE: ministre des finances assiste à' toutes les réunions de 

TITRE PREMIER l'assemblée générale et du conseil d'administration 
du groupement de réassurances maritimes ainsi qu'à Risq4es ,malitimBs ordinaires toutes les séances des organismes consultatifs ou 

Al<TlCL.E PREMIER. - Les sociétés d'assuranc~ fran· d'études créés par ce groupement, notamment les C0:

çaise, à l'exclusion de celles pratiquant les opérations mités techniques de tarification, Le oommissaire du 
.visées aux paragraphes 10, 2<>, 3<>, 40, 5<> et (jQ de Gouvernement auprès du groupement peut être sup
l'article 137 du· décret du 30 décembre 1938, sont pléé par un commissaire adjoint, 'nommé par le minis
tenues de constituer un groupement de réassurances tre des finances. 
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Les îlécisions prises par l'un quelconque ,des orga
nismes visés à l'alinéa précédent sont exécu:toir.es 
dans un délai de cinq jours franes à dater de la! 
décision, si le commissaire du Gouvernement ,ne signi
fie pas, soit qu'il i<'opposeà cette décision, soit qu'il 
fixe pour se prononèer un délai supplémentaire qui n,e 
peut être supérieur à quinze jours franes ~ dater de 1a 
décision. A l'expiration de ce' délai, la décision devient 

.c .exécutoire si le commissaire du Gouvernement ne s'y 
est pas oppbsé., 

Le groupement de réassurances maritimes' est sou
mis, en outre, au contrôIe' d'un commissaire oontrôle!f 
des assurances, délégné à cet effet auprès du grOlUpe
ment par le ministre des finances. 

'ART.' 6. - Le règlemêntintérieur du grotlpement, 
, institué par l'article 1" de la présente ordonnance 

fixe notamment les conditions d'adnùnistration, de di
rection et de gestion du groupement. Il est applQUvé 
par le ministre des finances. , 

An. '7: - Le.. groupement de réaswrances mari
times (Ommence ses"opérations 10;, 1er janvier 1945 
.et 'prend à cette date la snite ,du groupel1ljelit t~ 
ijùe des sociétés intéressées à l'aswrance transports 
maritimes et terrestres en france. 

TITRE Il 
R,isques maritimes de guerre 

ART. 8. - Le; sociétés françaises et étrangèœs 
, habilitées 'à pratiquer en France et dans les territoires 

d'outre-mer des opérations d'assurance, contre les ris
ques maritimes de guerre des corps de n~vires et 
des marchandises ou facultés, sont tenues, à dater du 
1er janvier 1945, de conclure avec l'Etat (service . des 
assurances de guerre) des traités de n!assurances con- • 
fonnes au contrat type approuvé par le ministre des 
finances, $ 

TITRE III 
DisposiiiollS diverses 

ART. 9. - Sont abrogées toutes' dispositions con
traireset notamment l'ordonnance validée du 17 janvier 
1~43 créantr à Alger un groupement pour la réassu
rance des risques maritimes et de transports. 

Le groupement visé aù précédent ahnéa ne peut 
plus, à dater du 31 déoembre 1944, 24 heures, recevoir 
lIUC\lne cession oorrespondant à des affaires nouvelles; 
les opérations antérieurement effectuées par ledit grou
pement devront être régnlarisées lé 1er avril 1945, 
dalle à laquelle le service des assurances de guerre du 
ministère des nnances se wbstituera audit glQUpement 
pour la poursuite de ses opéraiions de liquidation. 

ART. 10. - La présente ordonnance sera publiée au 
Jou.rnal ollié;.el et exécutée comme loi. 

, Fait à Paris, le ".23 janvier 1945. 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 
Le Millislr.e 'lies FiJuvu:es, 

R. PLEVEN 
Le Mudstre .'(us' Colonies, 

P. GIACOSBI. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

S..vln d'bygièllc lIIobll••1 d. prophylaxie 
, ' 

AR,R,ET E ND 614 .P. 'du 24 février 1945. 

.LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL ne L'A. O. f., 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

, COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE' GUERRE, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Oouver
nement général de l'A.O.I'.; 

Vu le règlement du 2 a<>ût 1912 sur le foneliannePlont des' 
5ervi~ sanitaires et médicaux aux colonies; . 

Vu ,le décret du 30 décembre 1912 sur le régimj> f''II'''''CÎer 
des colonies et les texles modi!'jcatif. suboéquenis; 

Vu' l'arrêté, général 364,1'.1. du 9 février 1943 relatif à 
l'approbation, 'des marchés passés pour le compte du budget 

, 'général; 
Vu 1'.rrêtégénér.1 2286/sS>I. du 21 juin 1943 porlant créa

tion ,d'W!e Direclion générale de la santé publique en' A.O.P,.; 
Vu le décret du 15 juin 1944 relatif li la créalion' d'un ser

vi", généra! d'hygiène mobile et de prophylaxie én A,O.P., 
en A.E.F. et au Cameroun; 

Sous réser~ de l'approbation du Ministre des colonies; 

ARRETE: 
AnneLE UNIQUE. - Les articles 5 et 9 de l'arrêté 

rJo 214jsp. du 22 janvier 1945 sont abrogés et rempla
cés par les suiVants: 

({ Article 5 (nouveau) - Les crédits nécessaires au 
'fonctionnement de ce service, seront inscrits: 

en A.IJ.F. : au budget général ~t ,au budget spécial 
des grands travaux; , , 
, (JJl Togo," au budget local de ce territoire. 
, Ils ,sont mis à la disposition du Directeur de ce 
service. 

Article 9. (nouveaJl) "- \,.e Directeur du service 
,gère les crédits mis à sa disposition pour le l'onc
tionnement de ce servioe. Il est ordonnateur secondaire 
du budget général et d1\, budget spéCial des grands 
travaux pour la partie de ces budgets concernant 
le service en ,Côte d'lvoir~;POur les autres coloniu 
ou territoires (sauf le Togo où, les crédits sont ins
crits au budget local) les crédits sont délégilés aux 
gouverneurs, ordonnateurs secondaires du budget 'géné
rai de l'A,O.F. et du budget des grands travaulC,' 
sur proposition du Directeur du service. 

JI est chargé: , 
- de l'élaboration et de la présentation des pré-, 

visiolls budgétair<~s; 
- de l'.engagement des dépenses; 
- de la liquidation. 

" Il signe pu soumet les marchés suivant la régle
mentation en vigueur. 

JI est ordonnateur pour les matières appartenànt 
à son service et assure l'application des règles de la 
comptabilité des matières dans les conditions fixées 
par l'instructian du 24 décembre 1927 ». 

Dakar, toe 24 février 1945. 
, Pour le Gouverneur '{{.énéral en tournée, 

Le 'Gouverneur des Cownies, 

Se&rétmre génlral • Gouvernement géti;1ral, 


clrmgé de l'expédiiwn des. aflaires lXHIJantes, 

Y.OIGO. 

http:olli�;.el
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ACTES, DU POUVOIR LOCAL 

Coton 

, ARRETE No '137 AE./1 da 13 mars 1945. 

LE GOUV'ERNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE GueRRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du ~Commissaire de la République au -Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par eelui du 
20 juillet 1937; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes subséque-nts la: 
modifiant ou la complétant; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.' ,- Est rend11le obligatoire la 
déclaration des stocks' de graines de coton de la récolte 
1943-1944 détenus par les, commerçants au 15 mars 
19451 

(es déclarations devront être adressées dans les 
24 heures: 

10 - à Lomé au J?ureau écono'mique. 
'2P - En brousse aux chefs de circonscription qm 

les f.eront parvenir au Bureau économique accompa
gnées des procès-verbaux de vérification. 

ART. 2. - Les infractions aUX dispositions du pré
sent arrêté seront passibles des sanctions de la loi 
du 14 mars. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté est rendu 
applicable immédiatement par voie d'affichage à la 
mairie !le Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et 
tou~ autres lieux PJ1blics. 

Lomé, le 13 mars 1945. 
J. NOUTARY. 

Mais 

ARRETE ND 144 AE./3 du 17 mars 1945. 

LE OOU'iERNEUH DES COLONIES, 

CROIX DE GUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOns 
et les pouvoirs du Commissaire de la République "au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépen,ses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924; 
Vu 1a loi du 14 mars 1942. sur la réglementation des prix 

et tous textes ultérieurs la modifiant ou la complétant; 
Vu l'arrêté 44~ AE. du 30 ,août 1944 fixant les prix d'achat 

aux producteurs du maïs; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La campagne 1944·1~45 
d'achat du maïs poor l'exportation est close pour 
(J()lI)pter de la date de publication du présent arrêté,., 

ART. 2. - Restent seules autorisées les transactions 
portant sur 'le maïs destiné à la consommation 10

. eale. 

ART. 3. ·oc Sont abrogés les prix a\lX producteurs 
fixés par l'arrêté 445 AE., susvisé. 

ART. 4. - le prix de vente au détail du maïs à 
LQmé reste fixé à 2 francs le kilogramme et le prix 
de vente en' gros à 1 franc 80. 

ART. 5. - Toute, infraction aux dispositions du pré
sent arrêté "sera passible des sanctions de la loi du 
14 mars 1942. 

ART. 6. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren
du immédiatement applicable par voie d'affichage à 
la mairie de Lomé, dans les bureaux des circons
'criptions administrativ·es et ,des P.T.T. 

Lomé, le 17 mars 1945. 
J. NOUTARY. 

Produit. du cru 

ARRETE No 145 'AE da 17 mars 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CROIX DE GUEimE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et -les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratIves du Togo, < modifié par celui du 
20 juillet 1937; 
V~ la loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rapportanfJ; 
Vu l'arrêté 548 AE. du 28 octobre· 1944; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté 548 AE. du 28 octo
bre 1944 est abrogé. 

ART. 2. - La liberté de la circulation des produits 
du cru entre la subdivision de' Palimé et le reste du 

, territoire du Togo est rétablie à l'èxception du pal
miste et de l'huile de palme, dont la sortk demeure 
SoO'lImise à autorisation préalable du chef 'de Subdivi
sion, 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
. immédiatement applicable par voie d'affichage en tous 
lieux publics. 

Lomé, le 17 niars 1945. 
J. NOUTARY. 

-~-_---'.-

Kapok 

ARRETE No 151 AE/l da 20 'mars 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE GUI!RR.E J 

COMMISSAIRE DE t.A RÉPllBLlQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j" 
Vu le, décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, -modifié par celui du 
20 juillet 1937; .

Vu le télégramme 351 SEP. du 24 octobre 1944 du Gouver
neur général; 

Vu la loi du 14 mars 1942 sur la réglementation des prix 
et tous texte!> ultérieurs la modifiant ou la complétant; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur la promulgation et la 
publication des textes réglementaires; 

• 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMlER. - Est ouverte p'our compter du 

1er avril 1945 la campagne du kapok' pour la récolte 
1944-1945. 

ART. 2. - Les prix d'achat minima dù kapok sont 
fixés ainsi qu'il suit dans le cercle de Sokodé: 

81anc ·Gris 

Sokodé 2.642 2.147 

Bassari 2.132 1.637 

Lama-Kara 2.030 1.535 

Les prix dans les autres centres seroont fixés par les 

chefs de circonscription compte tenu des seuls frais 
jfe transports routiers à ,raison de Sf,50 la tonne 
kilométrique. 

Ati cas 'où les S.I.P. effectueraient le groupement, 
elles bénéficieraient: 

10 - ,des 175 francs prévus au barème pour la oom
mission aux acheteurs et la manutention, en broùsse. 

20 des 200 fràncs pour l'amertissement de la 
sacherie si elies font l'avance des sacs.' , 

ART. 3. - Pour le kapok du cercle de Mango, des 
dispositions spéciales seront prises .• 

ART. 4. -'Vu l'urgence, 1e présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de 'Lomé, daIls les bureaux des cercles et sub
divisions, des P.T.T. et tous lieux publics. 

Lomé, le 20 mars 194.5. 
J. NOUTARli. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 
A CrES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNE~ EUROPÉEN' 

Nomi••tioA 

Par' décision nO 145 P. du: 
19 mars 1945. - M. Robichon George;,,: instltu

't,,~r hors classe du cadre commun superIeur de 
. l'A.O.F., est nommé, cumulativement avec' ses fonc

tions acwel!es""che{ du service de . l'Enseignement ' 
p.L, en remplacement de M. Champkin Albert, ins
pecteur principal des écoles, en instance de départ en 
permissii'ln de détente. 

M. Robichon assurera également l'intérim, des fonc
tions de chef du service de l'Education générale et 
des sports. 

En cette qualité et 'conformément aux dispositions 
de l'arrêté général no 2547 du 19 juillet 1.941, il sera 
de droit président du Comité local de l'Education 
générale et des sports du Togo. 

, , 
Ag.nts au"il~aj.r(!g 

Nomination 

Rar décision no 122 P. du: 
14 mars 1945. -: ,Mlle. Constant Gabrielle, en 

religion Sœur Marc, infirmière diplômée d'Etat, est 
-engagée en qualité d'infirmière à titre précaire et 

essentièllement réVlOcable et mise à la disposition du 
directeur local de la santé publique au Togo pour 
diriger le' dispensaire privé de Ti'lmégbé (subdivision 
d!Atakpamé). , ' 

, Elle aura droit en cette qualité à un salaire men
suel global de Mille Cinq Cents Francs (1.500 frs.) 
à Eexcluslon de tous· accessoires ou indemnités. 

La présente déciSion aura effet pour compter du 
1" mars 1945. 

PERSONNE~ INDIGÈNE 

Agent...~ auxiliaires • 

A ugmelltat/ol1s lie sa/aires 

Par décision. nO 1~9 P. du : . 
13 mars 1945. - Les salaires des agents ci-après 

désignés, en service à Lomé, sont fixés ainsi qu'ih 
suit pour compter du le" novembre 1944: 
M,M. Sanvee ,Robert, secrétaire au Greffe' 4.0HO frs 

Ha:roumé Léon,-comptable au Trésor 4.000 
Mensali Joseph, coml)1is expédition , 

naIre auxiliaire aux Domaines 4.000 
Ni'lbimé Célestin, comptable aU 

bureau des affaires économiques 2.500 
Bruce Emmanuel, traducteur d'alle

mand aUX Domaines' 2.000 
Ces .agents rontinueront à bénéficier' des divers 

avantages définis par le règlement intérieur du 24 " 
février 1944 concernant le personnel auxiliaire des 
cercles, bureaux et services du territoire du Togo. 

Affectalio,n 

Par décision no 126 p. du : 
16 mars 1945. - L'aide-dactylographe auxiliaire, 

écJielle 1 échelon 8, Ecoueh Benoît, en service au 
cabinet. du Commissaire de la Républi~e, est' mis 

, à la disposition du directeur du réseau des chemins 
de f'er pour compter du 16 mars 1945. 

Primes dè fin d'engagement 

Par décis~on no 141 CFT. du : 
13 mars 1945. - Les primes d'engagement ci-après, 

déccmptées suivant les dispositions ,de C( de l'arti"le 
1er de l'arrêté général~n" 3559 du 7 ·octobre 1943, sont 
attribuées aux agents s1.Ùvants: . 

K'O'Uwonou Sého, ex-ehef d'équipe 1.827 ''frs 
,Azlamblé Agbli, ex-conducteur de grue 1.948 
Dovi Attiogbé, ex-chef canotier. 1~422 -
Adikadonou Logo, ex-chauffeur . . 1.809 
La dépenserorrespondante est imputable au chapi

trel bis du budget annexe des chemins de fer du 

Togo. ' 


Garc!es - fronli.re. 

Nomination 

Par 'arrêté no 148 P. du : 
19 mars 1945. - Le nommé Klomégan Kouassi 

Lucas, am:ien oombatlant des F.F.L., est agréé dans 
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le ;:adrce l'lcal des d'luanes du T'lgo, en· qualité de 
gardé-frontière stagiaire. 

Il est- mis à la disposition du chef du service des 
douanes. .'. 

Forees de Poliçe 

Par arrêté nO 150 BM. du : 
20 mars 1945. - Sont engagés pour 1 àn à compter 

du 1er avril 1945: 
Comme milicien 'lie 1re classe: 

d'Almeida Antoine, 1re classe stagiairce, MIe MI 
1059, de la Çie. des F<Jrces de police. 

Comme milicien de 2< classe-: 
Kodjovi Robert, stagiair". catégorie A. MIe MI 

J 128, de la Cie des Forces de police. 
Le stagiaire catégorie B. Nouadé Tété Mathias, 

MIe MJI058, de la oompagnie des Forces de police, 
est licencié pour fin de service et rayé des contrôles 
actifs des Forces de police du territoire pour compter 
du 5 avril 1945. 

La gratuité du' transport lui est accordée pour 
r"joindre ses' foyers avec sa famille. 

DIV.ERS 

Par arrêté N> 147 F. du : 
18 mars 1945. '- Le taux des allocations servies à 

~ertains chefs de famillè' et anciens agents indigènes 
de l'adminIstratiQn est. fixé ainsi qu'il suit poilIr l'an
née 1945: 

CERCLE DE LOMÉ 
frs. 

KlQu Chanchan. chef de famille d'Amoutivé 2.00Q 
William Mensah, ex-agent administration. 4.800 
William P. Agbodjan, ex-agent administ. 1.500 
Emmanuel Ajavon, ex-agent administration 1.500 
félicio de Souia,. ex-agent administration. 1.500 
Jacob Gaba,ex·agent administration 1.500 
Aboki frantz, ex-agent administration 2.400 
Ali Tidjani, ex-agent administration 1.200 
Karamoko, 'ex-agent admigistration. 1.500 
Idrlssou, ex-agent administration .. . .' 600 
WiIliànl Kodjovi, ex-agent administration. 600 
Onamadon Mathieu, ex-agent administration. 600 

CERCLE D'ANÉCliO 

Kponton Antoine, Chef de famîlle . 15.000 
Ajavon Sébastien, Chef de famille 5.000 
Silveirâ quénassou, ancien agent ' 1.800 

CERciE DE SOKODÉ 

Diagara, ancien agent . . . . . 1.300 

Cf.RCL.E DU CENTRE 

0100 Assigbevi . . . . . . . . . . . . 1.500 
Ces .allocations sont personnelles et· annuelles. Ell<s 

sont ,payables par trimestre et à terme échu.· 

La dépense correspondante est imputable au chapi
tre 1 ~ article 3 (allocations temporaires) - paragea
phle 1 du budget local du Togo - exercice 1945. . 

Le prés~nt arrêté aura son effet pour compter du 
1er janvier 1945. 

Par décision No 140 F. du: 

18 mars 1945. - Il est alloué aux chefs indigènes 


. du .cercle de Mango et de la subdivision de Dapang'.o, 
ci-dessous désignés, pour services rendus pendant 
l'année 1944, les allocations suivantes: 

a) SUBDIVISION DE MANGO 
frs. 

Soungouma, chef de canton de Nagbéni +.500 
. Tigna, chef de canton de Koumogou 1.200 

Abdou, chef de cankm de Barkoissi 1.200 
Lambemà, cher de canton de· Oando 1.000 

'Bapiri, chef de canton de Takpamba 1.000 
N'Barma, chef de canton de Mogou " 1.000 
Alika, chef de canton d'Ataloté . . . 750 
Alfa, chef de canton de Tamberma-Es! . 150 
N'Da, chef de canton de Tamlierma.Ouest 750 
OniDdé, chef de 'canton de Pessidé . 750 
Bélélima, chef de canton de Kountoiré 750 

b) 'SUBDlVIs'iON DE DAPANGO 

Odanou, chef de canton de Korbogou 1.;\00 
Kombate, chef de cauron de Dapaugo. 1.500 
Sambiani, chef de canton de Bambouaka 1.500 
Lamboni, chef de canton de Nangoga. l.000 
Mouma, chef de canton de Timbou .'_ 1.500 
Dangande, chef de canten de Kantîndi 1.000' 
Banoak, chef de canton de Gobou " 550 
Tiem, chef de canton de Nakitendi-Ouest 750 
Yentere, chef de canton de Tami . ., 750' 
Marldja, chef de canton de Biankouri " 750 
La dépense est imputable au chapitre IV (services 

d'administration générale) - Article 5 (Circonscrip
tions . administratives - Personnel indigène)' - para
graphe 3 (traitem~nts des Chefs supérieùrs; chefs 
et sous-chefs de canton et allocations en faveur des 
chefs indigènes ·pour services rendus) - budgetlQcal 
du Togo - exercice 1945. ' 

Par décision No 141 F. du : . 
18 mars 1945. - Il est alloué auX chefs indigènes du 

CerCIe du Centre ci-dessous désigiIés, pour services 
rendus pendant l'année 1944, les aUocations suivantes: 

SUBDIVISION D'ATAI(l'AMÉ 
frs. 

Anonéné, chef de canton de l'Akéboil 2.000 
Moce, chef 'de canton de Kpessi .', 1.000 
Djinssa Conto,èhef de canton Adélé . . . 1.000 

..Egblomasse Hermann, chef village de BaQou 1.000 
Kedji,chef du vinage de Tohoun. . 500 
Kanli, chef du village Alakovo.. . . 500 
Lodon'lu, chef du village Blitta-Cot'looli \500 
Papani Oabriel,. chef du village de Chra 500 
Erin Marcel, chef du Village d'Aveté . 500 
Kodo,. chef du village BlittaêCabrais , 500 

.Hounkpati Jean, chef du vilJage d'Avedjé 500 
Akovi, chef du villageA,!chinedji . 500 
Matagni,· chef du village Ibboloudja 500. 
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Koffi Djagbadji, chef du village Ekéto . . 

Ouedo, chef du village de Tchakpali . . 

Toro, chef du village Cabrais de Patatoukou 

Toffon Dakpo, chef du village Agbooou-fon 

Akakpo, chef du village de Kamina . 
Odah, chef du village de Moreta 
Ahoussou, chef du village Agbandi 
Assike, chef du village Agodjololo 
Sadji, chef du village Ountivou . . 
Sousroukpo, chef du vi)"ige de Tada 

SUBDIVISION DE PAUMÉ 

. . 


ria Koffi Henri, chef de la ville de PaUmé .. 
T%"ally, chef deYoh et du canton de l'Agomé. 
Hubert' Koueviakoe, chef· du village d'A

mous sou . . . . . . . . . 
Kauami,chef intérimaire du village d'A

kplolo . . . . . . . . . . . . . 
Agbokou Emile, chef du village de Kébou-

Etoé . . . . . . . . . . .... '. 
Alensou, chef du v11lage d'Agou-Apégamé . 
Agboyo, chef du village d' Agou-Tafié ~ome-

gbé . . . . . . . . . . . ..... 
Djakpata, chef du village d'Agou-Tafié Aku· 

maholl . . . . " . . .. . . . . 
Adetowo, chef intérimaire d'Assahoun Fia

gbé . . . . . . . . . .. . . . 
Zozo, chef du village de Z01locondji 
William Ablade, chef du village de Hagni

"gba-Dougan " . . . . . . . . . . . . 
Aajeoda, chef du canton de Vokélé . . . 
Alex" Kouéviakoé, chef des étrangers Agou

gare . . . . . '" " . . . . . . . . 
Abdoulaye, chef du zongo de PaUmé . : 
Abdoulaye Marna, chef du zongo de PaUmé 
Atanromi" III, chef du village de· Hagni

gban Todii • . . . . . . '. . . . . • 
Kouami, chef du village de Kpimé-Seva • 
AnkOll, chef du canton de Kpadapé . _ • 
Adassou V, chef du canton d'Akata-Agamé. 
Edwin Vawo, chef d'Akata Adamé . . 
Simon Mensah, chef d'Akata-AkpokIi . 
Tsally Amenouvo, chef d'Akata-Dagali . 
Boaka Afidemagnon, chef de Kpelé-Bémé 
Adjini, chef d'Adéta . " . . . . . . 
Tsogbedje Laté, chef de Kpelé-Konda . 
Agboyibo Akumani, chef. de Kpelé-Oovié 
Amegan Edike, chef de Kpelé"Dougba . . 
Agbokou Nyamedi, chef de Kpelé-Ooudevé. 
0010, chef de Kpelé-Kponvié. . . . . • 
Awoume, chef de Kpelé-Hlonvié . _ . . 
Wonan Komlan, chef de Kpelé-Kayes". . . 
Pierre Amegan, chef de Kpe1é-Djanipé . . 
Oamede. Antoine, chef intérimaire de Kpelé-

Isavié . . . . . . . . . . . . _ . 
Koumi Akoko, chef de Kpe1é-Zogbépimé 
K'Uami Oane,. chef de Kpelé-Avého . . 
Jean Doh, chef de Kpelé-Agavé 
Nyo, chef de Kpelé-Agoté _ . . 
Atsoutse, chef de: Kpelé-Agbano . . . 
Daayo Djadou, chef de Kpelé-Elé . . . 
Dake Mote Vaka, chef de Daye-Djedramé 
Egle Kouma, chef d'Ikpa-Djigbé 

frs 

500 
500 
500 
500 
500 
500 
500 
500 
500 
800 

500 
200 

300 

300 

200 

400 


200 

150 

200 
200 

200 
200 

300 

200 

200 


100 
100 
300 
200 
100 
100 
100 
100 
100 
toO 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
300 . 

100 
100 
100 
300 
100 
200 
"200 
100 

.200 

Av.oh Kouma, chef d'Ikpa-Anyigbé .'. • 100 
Atado, chef de Daye-Dzogbegan . . . . '100 
Kodade, chef de Day-e-Kpeto . . . . . C 150 
Nathaniel Amela, chef de Daye-Dalav,é-To

domé· . ; . . . . . . . . 200 
Atawuia, chef de Wetrooopé '. 100 
Apaclou, chef de Tinicopé . . 100 
Dogbetse, chef de Denou . . 100 
Daniel Kossi Mawugbe, chef ci'Eiavâ~on: 200 
La dépense est imputable au chapjtre IV (services 

d'administration générale) article 5 (circonscrip
tions administratives - personnel indigène) - para
graphe 3 (trait-ements des chefs supérieurs, chefs et 
sous-chets de canton et allocations en faveur des chefs 
indigènes pour services rendus) - budget . local du 
Togo exercice 1945. 

L 

Par decision No 142 F. du: 
18 mars 1945. Il est alloué auX chefs indigènes 

du Cercle de Sakodé, ci-dessous désignés, pour services 
rendus pendant l'année 1944, les alloeations Suivantes: 

SUBDlVISION DE SOKODÉ 

Bangana, chef du canton de Bafilo. 
Midoll, chef du village d'Agoudadé . 
Agbeleou, chef du canton de Koumondé 
Akpo, chef du village d'Alédjo . . . 
Boukary, chef du village de .Kolina . 
Ouro Koura, chef du village de Tabalo 
Tagba, chef du canton d'Agoulou 
Meitchi .. chef du village de Paza 
Moussa, Imam de Sokodé . . . 
Abdoulaye Aye, chef de Dédauré 
Issa, chef de Katambara . 
Kerim, rous-chef de Paratao 
Djibiril, chef du canton de 'Ca~bOlé 
Ali, chef d'Alibi . _ . . 
Boukary, chef de Badakpamé 

, Ouato, chef de Oua toua . 
Sabi, chef de Balamka". . 
Alaouà, chef de Niangoulam 

SUBDIVISION DE BASSAl'(I. 

Nandjerima, notable du canton de Kidjaboun 
Tindjo, chef du village Konkomba de Nam

poach -' canton de Ollérin-Kouka . . . . , 
Dje, che~ du village ~ollkomba de Napimbo

canton de Ouérin-Kouka . 
Biler, cj)ef du village de Ba~gbah~ (Guérin 

Kouka) . " . . . . . . . . . . . . 
Korotom, chef de village de Naoualo . . 
Diclcha, chef de village de Namon --'. . . 
Meatchi, chef du village de Santé Haut . 
Samary, chef de canton de BangéU . . . 
Bempo, chef du' village de Biilgpabé 'tBan

géU). . . . . ". . . . '. . • 
Kinaoui, chef du canton de Bitjabé 
Verima, chef du canton de Dako . 

SUBDIVISION DE L;MA-KAgA 

Maman, chef du canton de Sourndina 
"Tchenclo, chef du canton de Tchitchao 
Pré, chef .du canton de Lama-Tessi . 

.' 


francs 

1.500 
1.000 
1.000 

500 
500 
500 

1.000 
500 

1.000 
500 
500 
500 

1.000 
500 
500 
500 
500 
500 

2.000 

1.000 

500 

500 
500 
500 
400 

1.000 

500 
800" 
600 

1.500 
500 

1.000 
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Kpakpabia, chef du groupement S.E: Kara. 
Akara, chef du canton de Kétao . . . . 
Azoumaro, chef du canton de Lassa . . 
Atakora, chef dù canton de Kodjene-Bas 
Barco!a, chef du groupement S.W. Kara 
Bataka, chef du canton de Sara-Kawa . 
Koubatine, chef du canton ,d'AlJoum . . 
Lada, chef du canton de Defa!é '" . . 

. Koumai, chef du canton de Boufalé . . 
Kabretchouko, chef du' village de Baga' 

(Niamtougeu) . . . . . . . . . .' . 
Nimon, chef du village-Kolidé (Lama-Kara) 
Assouma, cher Zonge (Lama-Kara) . . . 
Aouissi, chef du village Tchadè (Lama-Tessi) 
Bamasse, chef du village de Fàrendé (Lama

T.essi) . . . . . . . . . . . . ." 
Kezie, chef du canton de Kodjéné-Haut 
Kola, chef du village Péida (Lama-Kara) 

300 
1.000 
1.000 

500 
500 
300 
300 
500 
300 

~ 

300 
300 
300 
300 

500 
300 
300 

.La dépense est imputable au chapitre IV (Services 
d'Adl)1inîstra~n Générale) - article 5 (Circonscrip
tions administratives Personnel indigène) - para
graphe 3 (Traitements des chefs supérieurs, chefs et 
sous.chefs de canton et allocations en faveur des chefs 
indigènes pour services renqus) Budget !oCljI du 
Togo - exerci~e"..1945~__.., __.. 

Par décision No 143 l'. du: 
18 mars 1945. - Il est alloué atlX chefs ind,igènes 

du cercle d'Anécho, ci-dessous désignés, pour servi
ces rendus pendant l'année '1944, les allocations sui
vantés : 

Djossou, - chef de Togoville 
,Toyo, chef Agomé-G!ozQU . 
Ayassou, chef' Kouvé : . . 
Oombété, chef Sigbéhoué . . 
Sossou Akakpo, chef Adamé 
SosS<!u F"li, che! Agbanakin 

francs 

3.800 
2.000 
1.500 
1.000 
1.000 
1.000 

La dépense est imputable au chapitre IV (Services 
d'Administration générale) - article 5 (Ciroonscrip
tionsadministratives - ,Personnel indigène) - para
graphe 3 (Traitements des chefs supérieurs, chefs 
et sous-chefs de canton et allocations en faveur des 
chefs indigènes pour services rendus) - budget local 

, du Togo - exercice1945:~ __..~ , 

Pal' décision n'a 144 l'. du : 
, 18 mars 1945. - Il est alloué aux chefs indigènes 
du cercle de Lomé; ci-dessous désignés, pour ser
vices rendus pendant l',mnée 1944, les allocations 
suivantes: 

_ CERCLE DE LoMÉ:' frs. 

Aklassou Joseph, chef du canton de Bè' 6.000 
Sémékonon Agblevon, chef du canton 

d'Aflao • . . -. . . • . . . . . . 6.000 
Sédjro Tété, chef du c'lnton d'Agouévé 2.000 
Adado Sani, chef du' canthn de Baguida . 1.000 
Joseph Adjallé, chef du canton d'Amoutivé 1.000 
Katé, chef-adjoint du ciulton d'Agouévé 1.500 
William Hounkpéto, chef du village de 

Sanguéra , . . . _. • • . . ; . . 500 
Jérôme Agbaglo, chef du quartier de 'Bè 50Q 

" 

SaYdivislon de Tsévié; 

-Dorkenoo Michel, chef du canton 
d'Aképé-Noépé . . . . . '. . 

Thomas Fiaty Aménouvor, chef du canton 
d'Awé . ...•....... 

Azi Egbévado" chef du canton de Gapé . 
Kl?elly B<;r~ard, chef du canton de Mission

Tove-Akovlepe .....•... 
M.a.glo Ko~ou Dogbla, chef du canton de 

Davle-Assome . . . . . . . . . . . , 
, Passah Seth, chef du canton de Tsévié . . 

Akakpo Noudoda, chef du cant·on de Garné 
Nopégnon Somali, chef du quartier Assiama 

(:rs~ié). '. . • . . . . . . 
Maglo Richard, chef du canton d'Agbatopé 
Guidiga Etsé, chef·adjoint de canton de 

Dalavé . '. . • . . . . . . . 
Sessoafia Aklassou, chef-adjoint de canton 

(\.000 

6.000 
6.000 

6.000 

5.000 
3.000 
2.500 

2.000 
2.000 

2.000 

de Bogamé ........... 2.000 

Kodjo Awlimé, chef du village d'Assahoun 

Seth Sadji, chef du village d,e FU. / 

Koukakpo Akpaka, chef d'Assomé. 

Agbozo, chef du canton de Bo!ou. 

Smith Kougblénou, chef du village de 


Gblainvié .. ....... . 
Zagla, chef-adjoint au chef du- canton 

d'Aképé-Noépé .' . . • . . . . 
Stéphan Agnan, chef du village d'Adangbé 
Akpalo'O, chef du village Gati. . . . '. 
Agbessi' Pièrre, chef du village de KOdjo 
Tengué Gaffan, chef du village de Yobomé 
Zanvon, chef ,du vi11age d'Akoviépé . . ; 
Francis Edn Toffa, chef du viJlage d'Abobo 
Vendelinus Aziagblé, chef du \~l1age de Lébé 
Gbogla Hégnon, chef du village de Djagblé 
Apaloo Hubert, chef du village de Batoumé 
Akpahé, chef du village de Kpedji : . 
Aholou Akpatigbé, chef du village de Déko 

(Gapé) . . . . . . •. . . ... '. 
Kowou Nicolas, chef du can.ton de Havé 
Negblé Koto, chef du village de Badja 
Tchokli Djata, chef du village de Wouvé 

(Awé) . . • . . . • . • . . . • . 
Tobolo Ouéouya, chef-adjoint de canton de 

GarnI' " ...•..... 
Agboli Paul, chèf du village d'Ezo , 
AtagIo, chef du canton de Dalavé . 
Tèvi Toyi, chef du village d'Adangbé ' 
Aklassou, chef du canton de Bogamé 
Avougla, chef du canton de Gblain vil' 
Aziagué, chef du village de Kodjo -. . 
Agbégni7ian, chef·adjoint de canton 

d'Aképé· Noépé . . . . . 

2.;JOO 
1.500 
1.500 
1.000 

1.000 

1.000 
1.000 
1.000 

500 
500 
500 
500 
500 
500 ' 
500 
500 

500 
500 
500 

500 

500 
500 
500 
300 
300 
:100 
300 

1.000 

La dépense est imputable aù chapitre 4 (Servi~es 
d'Administration générale) - article 5, (circonscrip
tions administratives) - (personnel indigène) para
graphe 3 (Traitements des chefs supérieurs, chefs 
et sous·chefs de canton et allocations' en faveur des 
chefs indigènes polir services rendus) - budget local 
du Togo - Exercice 1945. 
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COBtmandemelll. indigêoe 

Par arrêté n" 138 APA, du: 
n'mars 1945. - Sont nommés chefs des villages 

indépendants de la subdivision de Tsévié, érigés par 
l'arrêté n" 117jAPA. du 2 mars 1945, les chefs dont les 
noms suivent ' 

1'" - Seth Sadji, chef du village indépendant, 
d'Ewli ; 

2<' - Pierre Agbessi, chef du viJlage indépendant 
de Kodjo; l ' i. '~l 

8

7

3" - Nioolas Kowou, chef du village indépendant 
de Havé; , 

,4" - Paul Agbcli, chef du village indépendant 
d'fwh; . 1 

5<>' Tengué Gafa, chef du village indépendant 
de Yotomé; 

6<> - Akpaloo Agba, chef du village indépend~nt 
'de Gati;, '_ 

0 -, Stéphan Agnan, chef du village indépendant 
d'Adangbé; 

0 - Edo Tofa, chef du village indépendant d'Aoo
.®; 

r,p - Apéti, chef du village indépendant de Dékpo; _ 
II);> , Wendelinus Aziablé, chef du village indépen

dapt dt Lèbè; .' , 
11" - Gbogla, chef du village indépendant de Dja

gblé. 
Le présent arrêté prendra effet pour compter du 

1er janvier 1945 .... ___._.._~__ 

Par arrêté nO 152 APA. du:
• 20' mars 1945. - l'honorariat de la fonction est 

acoordé au nommé Aklassou, ex-chef du canton de 
Bogamé, remplacé à la tête de ce canton par le nom· 
mé Aklassou- Sessoufia par arrêté n" 135 APA.· du 9 
mars 1945; 

Ac titre .exceptionnel, il aura drOit, en cette qualité, 
à une allocation mensuelle de 200 francs. 

La dépense est imputable' au chapitre IV (Services 
d'Administration Générale) article 5 (circonscriptions 
administratives - per,sonnel indigène) paragraphe 3 
(traitements des chefs supérieurs, chefs et sous-chefs 
de canton et allocations en faveur des chefs indigènes 
'pour servicés rendus) -~ Budget local du Togo 
Exercice 1945. 

Le présent arrêté prendra' effet pour compter du 
1er janvier 194'5. ___..__,~ ._..~ 

Par arrêté n" 153 A~A. du : 
20 mars 1945. - Est oonfirmé dans ses fonctions' de 

chèf du village de Noépé, pour oompter du lOf jan- ' 
vier 1945, le nommé Agbégnizian, ex-chef adjoint, 
du canton de Noépé, rattaché au canton tl'Aképé par 

, ,arrêté no 117 APA. du 2 mars 1945. 
Est confirmé dans ses fonctions de chef du village 

d'Akoviépé, pour compter du 1" janvier 1945, le 
IKlt,lllllé Zan von. 

-~----

Commission 

'Par décision nO 129 F.' du : 
~~16 inars 1945. Une commission composée de: 

M.M., Sansoll Pierre, adminis'trateur ,des colonies, -.ohef 
du bureau des finances, délégné du Commis
saire de la République'. , . . Présid~ftt 

Larrère J,oseph, payeur de 3e classe \ 
du Togo, délégué du trésprier 1 

payèur, 	 1
' Gbedey, Robert, comptable de 1re 

classe des travaux publics, chargé 
de la section de l'apurement, \Membres 

Vieira franQOis, commis d'adminis
tration . ' 

Anthony Jacques, commis d'adminis- 'J' 

tration auxiliaire 

se réunira sur convocation de son président dans, .le 
caveau du Trésor, pour procéder à 'la réception dù 
2e ,enroi de fonds de 500,000 francs en ~tons métaJli- ' 

'ques de la Trésorerie Générale de l'A.O,f, 
La commission dressera procès-verbal en quatre 

-;exemplaires de ses constatations" ' 

C.naeU d'hygiène 

Par décision nQ 123 APA. du: 
14 mars 1945. - Sont nommés membres du conseil 

, . local d'hygiène de Lomé, pour l'année 1945: 

M,M. 	 Dole, agent commercial, 

Conus; agen~' commercial, ' 

Docteur Anthony, médecin pratiquant, . 

Olympio César,' propriétaire et planteu,:. 


.Cours normal des moniteurs 
de l'enseigne~ent primaire 

Par,décis>on n? 132 E. du: 
16 mlU'S 1945. - Sont admis en 1re année du, 

oouiS normal de moniteurs de l'enseignement primaire 
d'Atakpamé, les élèves dont les noms suivent: 


Bakpa Lcmey Demha Sa!ifO'u 

Adam Moussa Anidji Mathias .' 

Tayédé Assoumana 
Au 'cas où ~ ou plusieurs des élève~' désignés, soit 

par décisi'Gn nO 102jE. du 7 mars 1945, soit par la pré
sente décision, ne rejoindf<Gnt pas l'éoole, leurs rempla~ 
çants seront choisis dans l'ordre de la liste supplémen. 
mentaire ci-après : 

~ohUl:god,~ Bruno 
Kengbo 'Jonathan 
Agbod jan Komlan. 

----'----,. 
Domaines 

Par décision n" 135 DOM, du: 
17 mars 19455. - M, Barbew, administrateur des 

oolonies, est chargé du contrôle et de l'expédition 
dess affaires CO'Urantes en l'absence du receveur de 
l'Enregistrement, des Domaines et du Timbre, Con
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servateur de la Propriété Foncière. A cet effet, il sera Il . La dépense correspondante sera 'imputable au bud
procédé le lundi 19 mars 1945, après la fermeture 
des bureaux, à l'inventaire oontracditoire· de la caissè f du service sous contrôle. 

EnseigneD'umt 

Pal' arrêté nO 143 f. du: 

14 mars 1945. -te nommé Djabaku Albert, titu
laire du Brevet de Capacité Ooloniale "st mis à la 
disposition du directeur local de la santé publique,· 
aux fins d'accoinplir, à Îa Pharmacie d'approvisionne
ment de Lomé, le stage préparatoire à ses études de 
pharmacie. 

Pendant la durée de son stage, il percevra une 
indemnité mensuelle ·de 1.5(>0 francs payable" sur le 
vu d'un certificat de justification de scolarité délivré 

", par le directeur local de la 'sanfli publiq;ue. 
La dépense est imputable au chapitre XIII - 8-5 

(Bourses et allocations d'entretien)., 

Ind'emnifê 

Par décision no 120 p. du: 
13 mars 1945. - Une indenmité pour perte totale 

d'effets de Sept Mille Deux Cents francs (7.200 frs.) 
est accordée à M. Vianou, instituteur du cadre local 
du Togo pour pertes subies par lui au oours d'un 
incendie de locaux dans la période du 20 au 21 jan- .; 
vier 1945. 

get local, exerdce 1945 chapitre 17, article'l paragra
phe 3 (Dépenses imprévues, indemnité pour perte 
d'effets). 

JutJtice 

NO 702 AJ. - Par arrêté du Gouverneur général de 
l'A,O.f. en date du : ." 
, 5 mars 1945. - En exécution des dispositions de 
l'à'rticle 55 du décret du 22 août 1928, déterminant le 
statut de la magistrature ooloniale, la liste des person
nes qualifiées pour remplir les fonctions judiciaires 
intérimaires du siège dans le ,ressort de la cour d'ap
pêl de l'A.O.f. et du Togo, pendant l'année 1945, 
est arrêtée comme suit : .. 

. . . . . . .~ 

Tooo 
M.M. 	 Aubanel -Pierre, Emile, Gabriel, administrateur

adjoint de 3e cJasse des colonies, licencié en 
droit. . 

Bérard 	 Jean, Lau-is, Philippe, administrateur 
de 2e classe des colonies; liéèncié en droit. 

Mili. 

Par décision no 121 r. du; 
13 mars 1945. ,-- Sont accordées pour ('année 1945 

èt pour compter du 1ee janvier 1945, les allocations 
aux jeunes métis indigènes ci-après désignés: 

, .. 

. r TAUX PERSONNES .. 
jOVRNA LfERAGE HABILlTji.F.S A PREXIHŒ LE RÉSIDENCENOMS DES ENFANTSCERCLE 

DE 
MONTANT 	 "ES AL·l.OCATIONS 

L1ALLOCATION 

Akouélé Akakpo LoméLomé Adjoa Gertrude". , .... , .•. , .. 14r. 4,~ 

AtakpaméAlognihunsiPierre ..... ~ .... ,.· . '.> 5 2.50Atakparné 
, 

.. .. 

Par application' de l'article 6 de l'arrêté du 26 no
vembre -1934, un certificat de vie doit être joint à 
chaque état de paiement. P"ndant la période scolaire 
et à parfir de l'âge de 7 ans révoluS, le certificat de 
vie sera remplacé par une attestaüon d'Il direèteur du 
centre scolaire indiquant que l'ayant-droit à fréquenté 
régulièrement une école de l'I:mseignement officier 
ou-privl ~ 

Les allocations susvisées peuvent être supprimé<os 
ou réduites suivant décisiôns spéciales si l'enfant est 
admis dans UlIe éoole offici"Ue où il existe Ull interc 
nat. 

Les allocations sont dues pendant l'année entière, 
saitf pendant les journées d'absence irrégulière en 
période scolaire. 

Oonformément aux- dispositions de l'artiel.. 7 de 
l'arrêté du 26 novembre 1934 précité, les allocatiolls 

sont payées mensuellement sur étals collectifs ou i~
dividuels comportant émargement des personnes qui 
Qnt la charge des métis ou des intéressés eux-mêmes 
s'ils peuvent signer. 

En vertu des dispositions de l'article 8 de l'arrêté 
du 26 novembre 1934, 
sont-, pas cumulables a

les 
vec 

allocations 
les. bourses 

aux 
sco

métis 
laires. 

ne 

Rôle. 

Par arrêté. nO 149 CD. du : 
19 mars 1945. - sOnt approuvés et rendusexécu

foires les rôles primitifs et supplémentaires, exerci~es 
1944 et 1945 ci-après, 's'élevant à la somme de: 
Neuf MilIiQns Nèuf Cent Soixante Quatorze Mille 
Trois Cent Cill.q.uante Huit francs Cinquante Centi
mes. 

• 
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, 
 -
AGENCES 

-
i 

.~ 

i 

1 MONTANTNATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL1 i D~S RÔLES ,1 

Exercice 1944 
Impôt personnel (taxe 6xe) . 1.37~,-

R,achat des prestations 300,-
1.950,-Contributioh exceptionnelle." ~ , 275,

~._-_.-

Impôt personne] sur indigè"nes catég. ordo 261.450,
R.chat ·des prestations (indigènes) 74.700,

392.175,Contribution exéeptionnelle " · 56.025,
'-~-'~~ 

165.895,234 Patentes . .' 
560.560,235 - . Taxe sur ;lrmes perfectionnées. 

30 Lomé Trésor Impôt cédulaire 4.060,
-·l.R·. Impôt général sur revenu 4.721,

Contribution exceptionnelle_ ~ ~341,-= • 14122, 14.122,

236 Lomé Subd. Impôt personnel sur indigènes catég. ordo 180,
- 210, 210,Contribution exceptionnelle. 30,

. 
Anécbo Impôt personnel (taxe fixe) . 550,237 • 

Racbat des, prestations 120,
Con.tribution exceptionnelle. 110, 780,

238 ImpÔt personnel sur indigèn~s catég. sup. - 1.635,
Rachat des, prestations (indigènes) • , 540, .
2,500,

239 Impôt personnel sur indigènes ca'tég. ord: 6,770,-" 
Rachat des prestations (indigènes) • 660;

Contribution exceptionnelle .. ~ 325,

Contribution ,exceptionnelle ~ . _!:275C 8.705,
240 
241, 

-
-

Patentes 
Licences 

. - . . - · · 
. 

-
2.632,50 

100,
242 - Taxe sur armes perfectionnées. - . 40,
243. - Taxe sur armes non 'perfectionnées · - 4,072,
244 - Taxe sur les bicyclettes . · 300,
245 ~ - Valeur des prestations en nature · . ,1.234.765,
246 Atakpamé Taxe sur armes perfectionnées. . 
247 Sokodé Patentes . '-. · · . 

. 
248 Lama-Kara Impôt sur la population floUante , 1:000,

Contribu tion exception nelle. - 200, 1.200,
249 

~ 

- . Patentes - . ~- . ---~------

· 630,

. 

250 
251 
252 

253 
254 

•-
-

Bassari 
-

Licences 
Taxe sur armes non perfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes .
Patentes -- , . 
Taxe ~ur arrpes non perfectionnées 

· 
· 

· -

- .10Q.::

16,
450,
·100,
64,

i 

l' 

TOTAL EX~"CICE i'!l44, . 

i'. 
Exercice, 19415 

16 Lomé C. M, Patentes 319,50ll,
17 . - Patente~ 285,657,
18 - Licences 62.400,
19 - Licences 9,000,
20 LoméSubd, Patentes --~6.0~_··____ .__~_,_.II 

• -
àreporter 6.000, 676,565,
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NOS]JE S 

.RôLES 

21 
22 
23 
24 
25 

26 ' 

, 28 

1 

29 

30 
31 
32 
33 
33•• 
34 

35 

36 
31 
38 

39 
. 

AGENCES 

Lomé-Subd. 

Tsévié 

Anécho 

At.kpamoi 

Sokodé 

Bassari 

. Mango 

. 

NATURE DES" CONTRIBUTIONl\ 

report 

Patentes - . 
Licences . 
Patentes 
Licences ' 
Impôr personnel (taxe fixe) . 
Taxe "vicinale 
~ontrjbution exceptionnelle .. '. 

Impôt personnel sur indigènes catég. sup. 
Taxe vicinale ~ 

Contribution exceptionnelle. 

ImpÔt personnel sur" indigènes catég. ord, 
Taxe vicinale . 
Contributiol1 exceptionnelle . 

Impôt personnel (taxe' fixe) . 
Ta1e vicinale ~ - ~ 

1 Con.tribution exceptionnelle. •• 

ImpÔt personnel sur indigènes catég', sUA· 
'Taxe vicinale .' . • 
Contribution exceptionnelle. 

Impôt foncier sur immeuhleS hâti. , 
Impôt foncier sur immeubles non hâtis 
Patentes 
Licences 
Taxe sur armes perfectionnées. 
Impôt personnel (taxe fixe) 
Taxe yieinale . , 
Cont<ib\ltion exceptioDnelle. .' • 

hnp6t personnel sûr indigènes catég. ordo 
Talle vicinale .• ...,' 
Contribution exceptionnelle. • 

Imp6t foncier snr immeubles bâtis. 
Taxe lur armes perfectioDnée». . 
Imp6t personnel (ta:'e fixe) 700 

200 
120 
20 

Taxe vicinale. 
Contribution exceptionnelle • 
Taxe sur armes· perfectioDné~s . 

--
Imp6t pers. sur iud. catég. oup.. 300 
Tase vicinale.. 80 
Contribution e"eeptionnelle 50 
TalEe' sur armes perfectionnées 20 

Imp6t personnel (ta,!,e fixe) 
Taxe vicinale. '. . 
Contribution -exceptionnelle 
Taxe sur armes perfectionnée•. 

d reporter • 

15;400 
40400 
2.640 

140 

" 

24.850,-, 
7,100,
4.260,

,42.350,
14.295,
6.810,

2.559.~3Q,

.520.400,
390.296,

29.050,
8.300,
·4.980,

43.45O,
15.380,

7.135,

8.75O, 
2.500,~ 

1.500,

471.895,
291.940.

67.970,

22.580,

22.580,

MONTANT 
, DES,R6LES 

TOTAL 

676.565,• 6.000,
17.000,

_ 300,7'" 23,3ÔO,~ 

. t7~,368;
,2,700,

36.210,

63.455,
I-~----I 

, 

3.469.926,

: 42.330,

65.965,

5.765,
774,

85.959,
2.100,

540,

831.805,-, 

255,
280,

1.49/),

99,665,7'" ' 

3.469,926,

203.433,

845.090,

. 

' • ..·--,---il--,-..!.-----M 
• 

1.490, 5.491.047,
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, 
Nna DBS 


RÔLES 


39 

, 

40' 

, 

41 
42 
43 
44 
45 
46 

.. 

4,7 

~. 

L 


AGENCES 

M.ngo 

-

-

-
-
-
-

/ 

Dapango 

-

-

.~ ~ .~ -
1 

~WNTANT
NATURE DES CONTRI BUrtON S TOTAL 

DES RÔLES 
1 

!I 
,epori 22,580, 1.490, 5.491,047,

Impôt pers. sur ind. catég. su'p.. 17,700 
Taxe vicinale. 5.170 

48.310,Contribution exceptionnelle 2,860 25.730,-_.. 
impôt'personnel sur iodigèn~s.catég. ordo 457.260,
Taxe vicinale . 257,215,

779,575,Contribution except.ionneHe . 65,100,
~~-_. 

672,Impôt foncier sur immeu~)es bâtis 
(mpôt foncier'sur immeubles bâtis 2.218,~ ,

4,211,lmpô"t foncier sur immeublt!s non bâtis 
, 32.588,Patentes . 

, 900, 869,964,Licences 
;c.; 

. ,
Impôt personncl(t.",e fixe) 3150 
Taxe vicinale. . 900 
Contribution excépt.ionnelle 540 
Taxe sur armes pcrfectionées. ~ 40 4,630.

, 
Taxe vicinale. , 4.730 
Contribution exceptionn·elle . 2.3t5 21.195,

Impôt.pers. sur ind. catég. sup. 14.150 

25.825.
-_. 

Impôt personnel sur indigènes ca.Mg. ordo 1.IIS,745,
Taxe vicinale . 497.220.
Contribution exceptionnelle: 124.305, 1.740.270.

11.736, t.177.831,Patentes . . 
~ -.-'~----

8<138.842.TOTAL E"ERCICE 1.945 

REPORT nu TOTAL EXERCICE 1944 1.835, 516,50 1
-._-_.~---

. 9.974.358,50 
_. 

TOTAL GÉNÉRAL . . 
._-

La dat~ de mise en reoouvremennt de ces rÔles est 
fixée au 23 mars 1945. 

SCC4urs 

Par décision no 128 F.du : 
16 mars 1945. - Un seoours éventuel de <;il1'1 

Mille Deux Cent Cincvuante Francs (5.250 frs.) equt
valant à trois mois de solde de présence du commis 
principal d'administration de 6e classe du cadre du 
Togo, Lassey Combévi, décédé à Lomé (Togo) le 
14 mars 19.45 est. accordé aux orphelins de ce fonc
tionnaire. .

Le dit seoours sera mandaté à M. Fritz Lassey, 
tuteur des enfants du défunt et père de ce dernier. 

La dépense ~t imputable au budget local, cha
pitre 4 "- article 3 - paragraphe 3 - exercice 1945. 

, . 
Par déci"ion no 136 CFT. du: 


17 mars 1945. - Un seoaurs éventuel de Cinq 


cents francs est acbordé à. Madame Victoria Gbérni
hooédé, veuve du .chef de station auxiliaire John 
Néwton décédé. 

La . dépense est imputable au budget annexe du 
chemin de fer et du wharf, chapitre 1 - arlicle 4 
- paragraphè 2 - exercice 1945. 

Témoigno.e "ftlciel d" ••lIofaclion 

Par décisi~lÎ no 133 CAB. du : "'. 
16 mars 1945 . ....: Un témoignage officiel de satis

faction est accordé à l'adjudant d'Infiinterie Coloniale, 
Chazot André, en service aux Forces de police du 
Togo, remplissant les fonctions de chef du déta
chement de KidjaoO'un (subdivision de Bassari). _ 

Ce sous-officier, auquel a été confié le oomman· 
dement du po>te de Kidjaboun, le 2"4 avril 1944, a fait 
preuve, au,oours de son séjour- en pays konkomba, 
d'un dévouement 'absolu et <I,'Uli esprit d'initiative 
remarquablè. 
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Vivant depuis bientôt un an dans un isolement total 
et dans des conditions de confort précaires, ayant 
affaire à des populations difficiles, a agi avec dis-
cernement et fermeté et a su, non seulement éviter 
lnut incident, mais encore apporter à l'administration 
de la subdivision 'lin concours précieux. 

Terrain domanial 
--" 

Par arrêté nO 142 DOM. du: 
'" 14 mars 1945. - Est et demeure annulée la chuse 

d'indisPonibilité, menti{)nnée au tableau B de la sec
ti{)n III du titre foncier n" 596 du cercle de Lomé, 
appartenant au sieur Randolph Pierre Léopold, insti
tuteur du cadre secondaire de l'A.O.F. demeurant à _ 
Anécl1o, concesSionnaire définitif du terrain domallial, 
objet du dit titr~. " 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS I!T COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

• Avis 
d'adjudication aux enchères publiques 

11 sera procédé le lundi 18 juin 1945 à 10 heures du 
matin en la salle des alldiences du Tribunal du Cercle 
"d'An écho, à la vente aux enchères publiques au 
plus offrant et dernier enchérisseal', de l'immeuble 
ci-aprè3 désigné situé à Kpemé, cercle d'Anécho..: 

Onze ·)()ts constituant le domaine privé du terri
roire, connu sous le nom de Plantation de Kpémé dont 
1Il?ensemble< !Cst immatriculé au livre, foncier du" eeri
toire sous le nO" 44 vol. 1 F. 44. ' 

-
Mise à prix 1 

-
IN O 

SURFACEDU LOT 

1 
1 1 Il ha. 24 a. 


2' 
 11 ha. 39 a. 

3 
 15 ha.' 83 a. 

1 4 14 ha. 11 

5 
 9 ha. 60 a.1 
6 15 ha. 34 a. 

7 


" 

MISE A PRIX 

. 
57 ca. 75.000 rcs. 
92 ca. 100_000 " 
06 ca. 140.000 " 

a. 35 ca. 135.000 " 
72 ca. 75.000 " 
03 ca" 50000 " 

50"000 " 
40 ca. 120.000 " 
44 ca.. 80.0QO " 

125.000 '.' 

12 ha. 82 a. 39 ca. 

9 
 20 ha. 02 a. 


10 
 16 ha. 46 a. 

11 
 21 ha. 45 ;. 83C~. 

No' 8; surfac~ de 30ha. 13•. 05ca. comprena"J]t en 
plus du terrain, deux maisons d'habitation, dépen
dances et séchoirs à coprah 300.000 frs. 

, Le prix principal et les frais accesooires seront paya
bles à la caisse d'li recev;mr des Domaines à Lomé dans 
les huit jour, quo suivront la notification de l'adjudi
cation. , 

Les personnes désireuses de prendre part à 11adju
dicati'Ou devront obligatoil'Cment en aviser par lettre 
M. l'Administra/eur C1Jmmtlluiulli te Cercle d'Allécil"o 
dans le délai de Deux mois à compter du jour où 
l'avis ann'Ollçant la vente a paru au !ollfllnt offidel du 
terrilxrire. 

• Le cabier des charges est dépt>sé, 

à Lomé: au bureau des Domaines, 
11 Anécha": au bureau du cercle. 

Pour consultation du plan et tous renseignements 
s'adresser au bureau des Domaines à Lomé. 

Lomé, le 19 mars 1945. 
Le Receveur 'des Do!1Ulinlils, 

M. BERLIE. 

Avili de demande d~immalriculation 

au livr~ foncier du ferri/airé du Togo 

TOI,.I,es pel'sonne6 intéressées sont admises à to"""OI' op
position à la présente 1mmatriculatlon, êa mains du 
conse ..vateul' $oussigné7 dans le delal de trois mols, il 
compte .. de l'aUlc:hage du p ....ent avis. qui aura lieu inceG" 
samment en l'auditoire du tribunal etvif de Lomé. 

Suivant réquisition, n" 1296, dépt>sée le .14 mars 
J945 la dame Thérésia Latré Dokpo Lawson pro
fession de revendeuse, demeuraut à Cot{)nou (Daho
mey) et dOOliciliée à Lomé, agissant comme man
dataire de son père Alfred Boèvi Lawson, marchand, 
demeurant à Koforidua (Oold-Coast) suivant procu
ration ell date a'Kofori'dua du 16 décembre 194'i a de
mandé l'immatriculation au livre foncier du territofre 
du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant en 
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier, 
portant deux constructions à usage d'habitation, cons
truites en briqueS cuites, oouvertes en tôles ondulées. 
d'une oontenance totale de "22 areS 87 centiares situé 
à Anécho; quartiel' Djossi, cercle d'Anéch{), connu 
sous le nom de « T{)linOu » et borné au nord parT. 
50 d'An écho à Justin de Médeiros et terrain à Akakpo 

" Sitti, à l'est par une rue non dénommée, au sud par 
T. 15 d'Anécho à Akakpi:> Sitti, à rouest par terrains 
à Anna Amok{) et Fessou LawS{)n. 

, Elle déclare que ledit immeuble appartient au sieur 
Albed Boèvi Lawson et n'est, à sa oonnaissanœ, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels. 

. lie Conservaieur 'de la propriété foncière 
• BERLlE. 
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Elude de lIaltr. Raymond YIAlE. Avocat d';IBn..llr à lOME 

VENTE 
.ur saiaic:..lmmobilièr. 

• 
Il sera procédé. le Vendredi premier Juin mil neuf 

cent quarante cinq. à huit heures du matin, à l'audience 
des saisies-immobilières du Tribunal de Première Ins
tance de LOME, séant en Jadite ville, Palais de Jus
tiœ, il l'adjiMieati<ln au plus offrant et dernier enché
risseur d'un 

IMMEUBLE URBAIN BATl 

sis à LOME, immatriculé au Livre Foncier du Cercle 
de LOME,. wus le numéro Deux cent ctnq,uante qua· , 
tre, Volume Il, Folio 53, consistant en un terrain 
urbain bâti,en forme de' quadrilatère irrégulier, por
tant uile construction à usage d'habitation, d'une 
surface ife Un are et Quatre Vingt et un· centiares, 
confrontant au Nord la Rue d'An écho, à l'Ouest ter
rain à Akakpo Mensah, au ·Sud terrain à Kuévisou, 
et-à l'Est terraiu à Sylvestre Alladé. . 

Cet immeubfe a·ét~ saisi à la requête de Monsieur 
Pierre de SOUZA, employé de commerce, demeu
rant ;et domicilié à LOME (Togo), ayant pour avocat· 
'défenseur, Maître Raymond VIALE, en l'étude duquel 
domicile est élu; 

Sur·les nommés; 10 ) Marc ABALOVI ANDREAS, 
Iemp10yé de commerce, demeurant et· domicilié à' 
LOME; 

2'» Philomena ABALOVI ANDREAS, revendeuse, 
'demeurant et domiciliée à LOME; 

ell vertu 10 ) d'un contract SOllS seing privé, èn dat;e 
à Anécha du' \0 Décembre 1940 et à Lomé du 27 
Décembre 1940, enregistré. à Lomé, le '2 'Janvier 
1941, po 59, No 619, ledit acte intervenu .entre le sieur 
Marc ABALOVI ANDREAS, empklyé de commerce, 
la nommée' Philomena ABALOVI ANDREAS, rcven- . 
deuse, d'une part,et le sieur Pierre de SOUZA, emplo
yé de oommerce, d'autre 'part, portant reconnaissancè 
de dette; 

2'» d'un certificat d'inscription d'une hypothèque 
de Quaoorze mille cinq cents francs, grevant l'immeu
ble faisant • l'objet du Titre Fonder numéro Qeux 
cent cinquante quatre du Cercle de LOME, ledit cer
tificat d'inscriptioo en date à LOME du sept Janvier 
mil neuf cent quarante et un; "

. 	,30) d'un pouvoir spécial sous seing privé en date 
du.21 Février 1945, enregistré à LOME (To'go), 
f\> 83; No 44, le 24 Février 1945; 

. 4i') d'un oommandement valant saisü~-immobilière 
du ministè~e de M. Cosme DECKON, huissier à LO· 
ME, en date du 23 Février 1945, visé le 24 Février 
1945 par Monsieur l'Administrateur-Maire de LOME 
et PilI .Monsieur le Conservateur de la. Propriété Fon
cière, . pour transcription, enregistr.é le même jour, 
Fo 30, NO' 16. 

L'adjudicatoofl aura lieu sur la mise à prix dé QUA
TORZE MILLE FRANCS (Frs. 14,000,00) fixée par 
le créancier poursuivant. 

Gonfor4l1ément aux dispositions du Décret du 8 
Octobre 1941, seules' pourront se rendre adjudica
taires, les personnes qui auront obtenu préalable; 
meut l'autorisation de M. le Commissaire de fa Ré
publique au Togo. 

Fait et rédigé par l'AvDcat-défeaseur soussigné, 
R. VIALE 

Pour tous renseignements, s'adress~r li Me Raymond VIALE,~ 
_avocat-défenseur à LOMé. et au Gr.effe du Tribunat de Premiè
re instance de LOMé, où le cahier des Charges a été ,déposé. 

'COMPAGNIE GfNÉRALE DU•. TOGO 
SOC1ETE ANONYME AU CAPITAL DE J.OOG.ooo FRANCS 

Siège Social à AGOt) (Togo) 
R. c. TOCO l il 

• 
Avis de Convocation 

M.M. les actionnaires sont "convoqués en assemblée 
générale au siège administratif, 20, Boulevard Male•• 
herbe•• li Paris. pour le mercredi 2 Mai 1945 à 15 
heures. 

Ordre du jour, 

1~ ~Rapport du Conseil d'administration sur les 
comptes de l'exercice 1939; 

20 -;- Rapport du Commissaire aux comptes; 

3° - ApProbation des comptes; 
1° - Quitus au Conseil d1adminisJration i 

5* - Renouvellement du, Conseil d'administration; 
6~ -- Nomination d'un commissaire aux comptes et 

d'u~ suppléant~ pour trois ans (exeréices 1940, 
1941. 1942) ; 

'" - Autorisation -de soumettre les i';omptes de _ces 
trois exercices à une· ~eule assemblée. 

Le Conseil d~adU1inistl'atlon. 

UtPRIM1!RIE 


